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Émy Lavoie, Marie-Maxim Lavoie et Camille Carrier lors de leur rencontre avec notre 
député M.Pascal Bérubé. 

Le 5 mai dernier, elles ont participé au 21e  Parlement écolier qui s’adresse aux 
élèves de 6e année et vise à leur faire découvrir les rouages de notre démocratie 
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« À mettre à votre agenda...»  

Par : Steve Ouellet 

 

 JUIN 2017 1-8-15-22-29 juin 2017: Bingo des Chevaliers de Colomb, Sayabec (19 h 30)  
 13 juin 2017: A.G.A. de la Véloroute, Sayabec  
 17 juin 2017: Ouverture de la saison touristique à Saint-Damase avec les portes 

ouvertes à la Base de plein air et le marché aux puces  
 17 juin 2017: Soirée familiale à Saint-Noël à partir de 17h30   
 18 juin 2017: Déjeuner de la fête des pères à la salle paroissiale de Saint-Damase  
 18 juin 2017: Soirée de danse, club des 50 ans et +, salle municipale de Saint-Moïse 
 24 juin 2017: Fête nationale du Québec à la cédrière de Val Brillant 
 24 juin 2017: Ouverture officielle du camping de Saint-Cléophas (souper hot dog, 

chansonnier et service de bar) 
 25 juin 2017: Soirée de danse des 50 ans et plus, Sayabec   

 

 JUILLET 2017 6-13-20-27 juillet 2017: Bingo des Chevaliers de Colomb, Sayabec (19 h 
30) 

 7 juillet 2017: Spectacle de danse, Camp musical, Sayabec 
 8 juillet 2017: Fête du nautisme à la marina de Val Brillant  
 9 juillet 2017: Inauguration officielle du Belvédère de Val Brillant  
 22 juillet 2017: Activité spéciale des fantômes de Saint-Damase 
 26 au 30 juillet 2017: Fort Causap à Causapscal  

 

 AOÛT 2017 3-10-17-24-31 août 2017: Bingo des Chevaliers de Colomb, Sayabec (19 h 
30)  

 10 au 13 août 2017: Fête des guitares de Lac-au-Saumon  
 12 août 2017: Activités de fermeture de la saison touristique à Saint-Damase (Noël 

des campeurs à la Base de plein air)  
 19 août 2017: Opti-boeuf, terrain du local de loisir Saint-Moïse, organisé par le club 

optimiste de Saint-Moïse  
 19 août 2017: Noël des campeurs au camping de Val-Brillant et en soirée la tournée feu de 

camp avec François Lachance à Val-Brillant 
 19 août 2017: Soirée de slam à la Base de plein air de Saint-Damase 
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« Des nouvelles de votre Maire»  

Par Jean-Marc Dumont 

 

Un beau Bonjour à mes concitoyens  

En ce temps de l’année, j’ai une chanson qui me trotte en tête, un souvenir de jeunesse. « La 
cloche a sonné, l’école est finie. Ou encore Vive les vacances tra, la, la, la, la ». Hé oui, nos jeunes 
sont à compléter leurs derniers examens et nos professeurs pensent déjà à leur prochaine année 
scolaire. Mais en attendant, dans quelques jours, ce sera les vacances d’été bien méritées pour 
tous. À notre jeunesse, aux parents ainsi qu’à nos professeurs je souhaite de belles et profitables 
vacances.  À cette fin, n’oubliez pas ces soirées sociales, préparées pour vous par les élèves du 
primaire et leurs professeurs, pour vous égailler et  vous démontrer qu’ils ont bien appris leurs le-
çons au cours de la dernière année.  

Mais nous, nous ne sommes pas en vacances, le travail est là et il faut mettre l’épaule à la roue. À 
la municipalité, nous préparons les travaux d’été dans nos rangs ainsi que dans le village. 

Des projets nous en avons! Avec la belle saison c’est le temps de bâtir, de rénover, de montrer le 
plus beau côté de notre paroisse, la plus belle municipalité, selon moi !  Il faut bien se vanter un 
peu, personne va le faire à notre place ? 

Ainsi, au cours de la belle saison, des travaux de réparation seront apportés à nos chemins. Mais le 
principal projet sera la rénovation de la rue du Centenaire, entre la jonction de la rue de l’Église et 
le bureau municipal. Aussi, nous travaillons actuellement sur la préparation du projet de remplace-
ment du ponceau de la coulée au rang 6 Ouest. 

Mais notre priorité c’est le remplacement de notre salle communautaire. Afin de vous informer sur 
le sujet, nous aurons une rencontre avec la population locale pour expliquer les tenants de ce pro-
jet. À ce stade, je peux vous confirmer que l’appel d’offres pour la construction a été lancé et les 
soumissions ont été ouvertes selon les normes en vigueur. Nous attendons le retour d’une lettre 
gouvernementale, confirmant la subvention qui nous sera accordée, afin de choisir officiellement le 
constructeur et lancer les travaux. 

Du côté de la MRC, la construction de l’édifice qui va abriter les bureaux de la MRC de la Matapé-
dia à Amqui débutera bientôt, les étapes de préparation étant complétées ou presque. Cet édifice 
sera en opération au cours de 2018. De mon côté, je siège toujours sur plusieurs comités et con-
seils d’administration régionaux associés aux activités de la MRC. 

    

Les autres projets suivent leurs cours normalement. 

Je vous souhaite une belle saison d’été, avec beaucoup de chaleur et de plaisir ! 



4 

 
                                              UN « AC » BON ÉTÉ ??? 
                     
 La question venant d’un « comptable » vous aurait fait lire « ASSEZ » mais pour ce modeste 
message du pasteur vous pouvez lire « A » « C », deux lettres initiales des mots ACTIF  et 
CONTEMPLATIF  ?  C’est la manière de s’exprimer de mon prof de morale, l’abbé Jean Desclos, qui 
aimait toujours nous inviter à « ASSEZ » d’équilibre dans nos vies… 
 « A » pour  ACTION parce que j’aurais beau dire les plus belles choses, écrire des textes 
dans des livres publiés aux grandes maisons d’édition ou dans des «pertinentes publications 
communautaires » comme LE PETIT SEMEUR(!) , si je ne passe pas « de la parole aux actes », 
mes propos s’évaporeront comme l’eau de la mer  au soleil qui ne fait que nourrir …les nuages! 
« Les fameuses bottines qui suivent les babines… » .Un confrère prêtre âgé de plus de 80 ans et 
toujours prêt à offrir concrètement son aide dans divers projets pastoraux  aimait rappeler cette 
sagesse populaire : « J’aime mieux mourir usé que de mourir rouillé! ».  
         Pour nous stimuler, une « PAROLE D’ÉVANGILE » : « Ce que tu fais au plus petit d’entre 
les miens, c’est à moi que tu le fais » dit Jésus (Matthieu 25,40). 
D’abord s’occuper de sa famille, de ses affaires : plein de petites attentions pour les êtres chers, un 
tas de projets, de choses à faire pour remplir l’agenda qui souvent déborde comme nos lacs et 
rivières au printemps! Mais aussi « sollicité-e » par tant de bonnes causes ou parfois simplement par 
les voisins qui ont besoin d’aide : un service à rendre, une visite à faire, une réunion  où l’on risque 
de me demander encore quelque chose… sans oublier bien sûr « mon devoir quotidien »…OUF! 
 C’est «ASSEZ »! 
 « C » pour CONTEMPLATION parce qu’il y a plus que l’AGIR, il y a l’ÊTRE! Et c’est là que 
jaillissent ces petites questions qui font toute la différence… Qu’est-ce que tu FAIS pour moi et 
surtout qu’est-ce que tu ES pour moi?  QUE PUIS-JE FAIRE? Et souvent dans bien des 
circonstances de la vie, QUE PUIS-JE ÊTRE? En couple, en famille, en communauté, bien plus que 
ce que je fais, QUI SUIS-JE?   Je porte des besoins, des désirs, des questions, des doutes…Je vis 
intérieurement avec mes forces et mes faiblesses. Je suis marqué-e par mes échecs et mes 
réussites, mes sentiments et mes émotions. Et c’est avec tout cela que je pourrai profiter de l’été
(quelque part en juillet ou août!) pour non seulement « contempler les plus beaux paysages » 
mais aussi « contempler la nature humaine » (les croyants oseront ajouter la « nature divine » en 
chaque personne mais cela pourrait être l’objet d’une autre réflexion que vous pourriez « oser » 
faire!) . « Oui je t’ai contemplé… en voyant ta force et ta gloire!» (Psaume 63,3) 
        L’abbé Desclos souhaitait qu’on devienne «AC»! Des Ardent-e-s Croyant-e-s! Avec  l’Ardeur 
pour agir au bon moment avec conviction, gratuité, générosité…Avec Confiance en soi, dans les 
autres, dans la vie et certains ajouteront « en Dieu »!Tout cela pour vous souhaiter un « ac » bon été 
et au plaisir de vous rencontrer! 
                                                              Marco Blaquière, ptre-curé 

« Message Pastoral»  

Par Marc-André Blaquière 
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« Notre ressource en loisirs»  

Par Sonia Couture 

D U  N O U V E A U  À  L A  B I B L I O T H È Q U E  D E  S A I N T - D A M A S E   
 
Le 27 mai dernier avait lieu à la bibliothèque de Saint-Damase un après-midi jeux de société. 
Un animateur était sur place avec une vingtaine de jeux à nous faire essayer. Les partici-
pants ont eu beaucoup de plaisir et ont pu apprendre à jouer à des jeux qu’ils ne connais-
saient pas. Le comité de la bibliothèque municipale de Saint-Damase tient à souligner le fait 
que le projet a reçu l'aide financière de l'Entente de développement culturel 2016 soutenue 
par la MRC de La Matapédia, le ministère de la Culture et des Communications du Québec et 
la Caisse Desjardins Vallée de la Matapédia. L’activité sera de retour au mois d’octobre pro-
chain. Le comité se fera un plaisir de vous y accueillir  

U N  S E R V I C E  D E  G A R D E  S C O L A I R E  À  S A I N T - N O Ë L   
La municipalité de Saint-Noël , la CORPODEL ainsi que le comité des loisirs de Saint-Noël 
font présentement les démarches pour avoir un service de garde avant et après l’école à 
Saint-Noël. Suite aux réponses du sondages passé dans les écoles de Saint-Noël et Saint-
Damase, nous avons constaté les besoins réels des citoyens et nous voulons répondre à la 
demande. Toute notre équipe travaille fort pour mettre en place le service d’ici le mois de 
septembre 2017. Au courant des prochaines semaines, un poste pour le service de garde se-
ra affiché. Nous vous invitons donc à suivre le dossier.  
 

Le bénévolat c’est quoi?  
Le bénévolat c’est pour tout le monde les jeunes, les parents, les aînés, etc. Le temps que l’on consacre au 
bénévolat est décidé par le ou la bénévole. Le nombre d'heures à offrir n'a aucune importance. Pour certains 
organismes 30 minutes peuvent faire toute la différence. Les bénévoles n’ont pas besoin d’assister à chaque 
réunion d’un organisme pour leur donner un peu de temps. Les tâches attitrées aux bénévoles sont diffé-
rentes et chacun peut y trouver du plaisir. Voici quelques exemples de tâches : préparer la salle pour l’activi-
té, accueillir les gens, faire le service de bar ou de cantine et plus encore . 

Quelques raisons de faire du bénévolat :  

 Faire partie de ceux et celles qui travaillent à améliorer les choses, pour prendre part à un changement 
positif dans ma communauté, pour avoir du plaisir; pour connaître de nouvelles personnes ; 

 Pour améliorer mes habiletés sociales et mes aptitudes à la communication, pour me préparer au 
monde du travail, pour ajouter de nouvelles expériences à mon CV ; 

Pour vous impliquer dans votre municipalité, il suffit de contacter un organisme ou communiqué avec Sonia 
Couture coordonnatrice en loisir intermunicipal 418 631-9834. Elle pourra vous guider dans votre choix . 
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Activités à venir…  
 Journée porte ouverte à la base de plein air de Saint-Damase, 17 juin 2017 

 Soirée familiale organisée par le comité des loisirs de Saint-Noël, samedi le 17 juin  à partir de 
17h30. Surveillez la page Facebook: Les loisirs de Saint-Noël pour plus d’informations 

 Brunch de la Fête des pères organisé par les fermières à Saint-Damase, à la salle paroissiale, 
18 juin 2017 

 Soirée de danse, club de 50 ans et + Saint-Moïse, Salle municipale, 18 juin 2017  

 Début des terrains de jeux, 26 juin 2017  

 Course de bateaux en carton et soccer en bulles, le samedi 8 juillet 2017 à la base de plein air 
de Saint-Damase 

 

Différentes page Facebook pertinentes à suivre pour les activités de loisir 
Facebook association sportive de Saint-Moïse: Activités Comité sportif de St-Moïse 

Facebook du comité des loisir de Saint-Noël: Les loisirs de Saint-Noël  

Facebook de l’association sportive de Saint-Damase: Association Sportive de St-Damase  

Comité de développement de Saint-Moïse: Ass. pour l'Avenir de St-Moïse 

Comité de restauration de l’église: Restauration de l'église de Saint-Damase 

Cours de zumba extérieur   

Où : à la patinoire de Saint-Damase ( dans la salle paroissiale en cas de pluie)  

Quand : Les lundis 26 juin, 3 juillet, 10 juillet, 17 juillet, 7 août , 14 août, 21 août et 28 
août 2017  à 19h 

Inscription : aucune inscription nécessaire, tu as du temps apporte tes espadrilles et 
viens  bouger avec nous!   

Coût : À déterminer 

Instructrice: Vanessa Caron  
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                                    Terrain de jeux 2017  
Information en vrac: 

Date du terrain de jeux : 26 juin au 11 août 2017  

Heure d’ouverture: 8 h à 17 h  

Tarif :  1er enfant: 130$ 

  2ème enfant: 110$ 

  3ème enfant:100$ 

 

Calendrier : cette année les terrains de jeux de Saint-Damase, Saint-Noël et Saint-Moïse se réu-
niront pour faire des activités en commun. Voici une liste des activités qui auront lieu durant les 
semaines du terrain de jeux:  

3 juillet : rassemblement des trois terrains de jeux à Saint-Damase 

13 juillet : sortie à la base de plein air de Saint-Damase  

17 juillet : rassemblement des trois terrains de jeux à Saint-Moïse  

28 juillet : sortie Amqui (piscine et cinéma) 

31 juillet :  rassemblement des trois terrains de jeux à Saint-Noël  

9 août : sortie au camp sable chaud  

Le calendrier d’activités peut être amené à changer au courant des semaines. L’équipe de l’asso-
ciation sportive met tout en œuvre pour que vos jeunes passent un bel été.  

 

Inscription au terrain de jeux  

Les inscriptions auront lieu soient le 10 juin lors de notre journée estivale de 
13h30 à 15h00 ou le mardi 20 juin de 18h30 à 20h00.  
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« L’école vous informe»  

Par Marie-Josée Harvey  

Depuis quelques semaines, la nature recouvre progressivement ses plus beaux atours. Renou-
veau et vitalité caractérisent bien cette période de l'année. Les élèves de La Volière ont eu la 
chance d'observer la beauté de la vie sous un angle particulier. D'abord, cinq jolis poussins ont vu 
le jour à notre école. Ils ont été hébergés et pris en charge par Mme Laurie et ses amis de 4-5 
ans. Bercés de tendresse et d'affection par tous nos élèves, il était captivant de suivre l'évolution 
de ces oiseaux. Ensuite, nous avons réitéré l'expérience d'élever des papillons. Quinze jolies che-
nilles se sont transformées en de magnifiques papillons. Sous les yeux ébahis des petits et des 
grands, nos « Belles dames » ont pris leur envol lors d'une journée ensoleillée. Les poussins et 
les papillons sont un peu comme les enfants; avec leurs différences, ils progressent chacun à leur 
rythme. Certains avec aisance et légèreté, alors que d'autres ont besoin de plus de temps et d'ef-
forts pour atteindre le but visé. L'important, c'est que chacun réussisse à trouver sa place au so-
leil. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Félicitations à Zoé Corbin (1re année) qui a remporté la 3e place chez les élèves du 1er cycle au 
concours d'écriture Desjardins présenté dans le cadre du Salon des mots de Sayabec. Félicita-
tions à Magalie Turcotte (3e année) qui a reçu une marque de reconnaissance de la part de son 
club de Judo. Bravo les filles pour votre bon travail! 
 
Bonne fin d'année scolaire à tous ceux et celles qui sont en lien avec le monde scolaire. 
 
Marie-Josée Harvey 
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« L’école vous informe»  

Par :Martine Lavoie 

Nous avons participé au concours de dessin Mon fleuve et moi de la fondation Monique-
Fitz-Back. Deux élèves de notre école ont été retenus comme finalistes parmi les 5000 
participants. Il s’agit de Tommy D’Astous et de Kelly-Anne Fortin ! Bravo !  

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous tenons à remercier grandement la municipalité de St-Damase pour les différentes 
bourses qui seront remises aux enfants dans plusieurs catégories. Ces bourses seront 
remises le soir du spectacle. Venez féliciter nos lauréats. 

Un grand merci également à Mme Denise Gagné pour le don de mitaines et de bas qui a 
été fait pour les élèves de l’école.  

Depuis le début de l’année, nous avons la chance d’avoir accès à la bibliothèque 
municipale grâce une personne bénévole. En effet, Mme Édith Deschênes vient nous offrir 
le service une fois par semaine. Merci beaucoup de ton implication auprès des jeunes. 

 

Nous vous invitons en grand nombre pour notre spectacle de 
fin d’année le 19 juin à 19h. Tous les élèves de l’école y 
participent. Les billets sont en vente au coût de 3 $ auprès des 
élèves de l’école ou encore à la porte le soir du spectacle. 
Venez voir nos talents locaux ! 
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Bonjour à vous tous, 
 
  Un petit mot de notre Cercle de fermières de St-Damase. 
 
Nous sommes un petit groupe de seize membres bien présentes dans notre com-
munauté. 
 Le conseil d'administration est composé de Denise Mainguy, secrétaire, Gisèle 
Caron trésorière et de Yolande Bérubé présidente. Les administratrices sont Anne-
Marie Bélanger et Ghislaine Ouellet. Nos réunions se tiennent le deuxième lundi 
de chaque mois. 
Les travaux d'artisanat sont toujours prioritaires dans notre cercle mais comme les 
temps changent,  nous avons accès à beaucoup d'autres choses aussi grati-
fiantes: cours de peinture, atelier pour les jeunes de l'école , conférenciers qui 
viennent nous entretenir sur des sujets de santé et autres. Comme plusieurs de 
nos membres font parti de d'autres organismes, nous avons l'occasion d'échanger 
sur plusieurs sujets et de renseigner nos membres. 
 
Nous vous invitons à vous joindre à nous. Il nous ferait plaisir de vous accueillir 
dans notre cercle. Juin est le mois pour renouveler sa cotisation ou devenir une 
nouvelle membre. 
 
Notre moyen de financement est  notre déjeuner de la fête des 
pères qui aura lieu le 18 juin prochain à la salle paroissiale de 8h 
à 12 h.  Bienvenue à tous 
 
 
 
 
Merci à chacune de vous, membres fermières, de votre participation et de votre 
assiduité aux réunions. 
 
C'est grâce à vous toutes que nous continuerons à vivre en communauté. 
 
Je vous souhaite un bon été, du bon temps avec vos familles. 
 
 

« Cercle des Fermière»  

Par Yolande Bérubé 
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« Club des 50 ans et plus et Garde Paroissiale»  

Par Vallier Lavoie 

Bonjour à tous,  

Nous avons tenu notre assemblée générale le mercredi 12 avril 2017. Il n’y a eu aucun chan-
gement au CA puisque les  9 membres du conseil ont accepté de continuer leur implication 
dans leur tâche respective. 

Notre rencontre à la cabane à sucre a été appréciée de tous.  Merci à Guillaume, de l’Érablière 
D’Astous, et à son personnel pour l’accueil et le bon service. 

Cette année, nous soulignons notre 45ième  anniversaire de fondation. Pour cet évènement,  
nos membres seront invités à la Base de Plein Air le 10 septembre pour fraterniser lors d’un 
souper suivi d’une soirée de danse. 

Nos activités du mercredi sont terminées et reprendront à l’automne. Quant à nos soirées, la 
dernière de l’année a eu lieu le 11 juin dû à la construction de la nouvelle salle. C’est toujours 
madame Francine Ouellet qui assure la partie musique. 

Bonjour,  

Notre organisme compte 7 membres actifs. Cette année, nous allons accueillir le congrès  de 
l’Union Régional du Bas-Saint-Laurent à l’occasion  du 45ième anniversaire de fondation de la 
Garde Paroissiale de Saint-Damase. Ce rassemblement se déroulera le 24 septembre après la 
messe dominicale. Nous remettrons des médailles à nos membres pour leurs années  de ser-
vice : 

Adalbert Landry, 45 ans 
Bertand Lavoie , 45 ans 
Vallier Lavoie, 40 ans 
Bruno Robichaud, 25 ans 
Louissette Lavoie, 15 ans 
Antonin Fortin, 5 ans 
Bertin Fortin, 5 ans 

Merci à tous pour le bon travail apporté à notre communauté. 

La fête des mères est, depuis de nombreuses années, le seul moyen de financement de notre 
organisme. De plus, nous sommes fiers de souligner l’importance de nos mères. Merci à la po-
pulation de nous encourager à poursuivre nos engagements. 
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La société canadienne du cancer tiendra en juin la marche du Relais pour 
la vie. Dans notre MRC l'activité se déroulera dans la nuit du 17 juin au 
parc municipal de Lac-au-Saumon. Les fonds recueillis serviront principa-
lement à la recherche afin d'enrayer ce fléau qui nous touche tous. 
Une équipe de 10 braves représentera notre milieu, Les Positifs, regrou-
pant des membres de St-Damase, St-Noël, St-Moïse et Sayabec. Vous 
êtes cordialement invités à venir faire une petite heure de marche  avec 
nous afin d'encourager  les participants. Il vous est toujours possible de 
faire un don auprès d'un des membres de l'équipe et/ou de vous procurer 
un luminaire au coût de 5$ à la mémoire d'une victime, d'un combattant ou 
d'un survivant du cancer. Merci de votre générosité. 
 
Équipe Les Positifs : Pauline Charest, capitaine, Denise Mainguy, por-
teuse d'espoir, Marielle Gendron, Micheline Michaud, Francine Gendron, 
Murielle Beaulieu, René Morissette, Brigitte Paquet, Diane Fillion, Audrey 
Caron et Patricia Charest. 

« Relais pour la vie»  

Par Patricia Charest 

==================== 
MERCI 

Je remercie chaleureusement les organismes de votre milieu qui ont 
généreusement contribué à la campagne de financement de la 
marche du Relais pour la vie. Votre implication témoigne de votre 
solidarité et de notre volonté commune de voir disparaître ce tueur 
silencieux qu'est le cancer.  
 
Patricia Charest, 
Équipe les Positifs 
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« Comité de développement et d’urbanisme»  

Par Hélène Ouellet 

 
La Corporation de Développement et d'Urbanisme de St-Damase aide et soutien les 
organismes de la paroisse. Cette année encore la CDU fournira la vaisselle compos-
table à tous les organismes de la paroisse. Ainsi, la vaisselle que vous utilisez lors 
des déjeuners est un don de votre Corporation de Développement.  
 
 
De plus, la CDU a pris une entente avec Impressions Verreault de Matane pour la 
confection des billets pour les déjeuners et pour les spectacles organisés par les or-
ganismes du milieu. Ainsi, les organismes n'ont plus à s'occuper de faire eux-mêmes 
leurs billets. Ils ont, tout simplement, à passer  la commande et de faire faire la fac-
ture au nom de la CDU.    
 
 
C'est de cette façon qu’en 2017  nous supporteront nos organismes. N'hésitez pas à 
nous contacter pour nous donner  votre opinion ou vos idées concernant des activi-
tés ou autres choses que la CDU pourrait faire. Nous analyserons votre demande et 
nous aiderons selon notre capacité, si c'est dans le cadre du développement dans 
notre municipalité 
 

Offrez un abonnement 
en cadeau 

4 numéros pour  20$ 
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« Message de votre municipalité»  

Par Colette D’Astous 

Capsules de prévention 

Dans le cadre de sa stratégie de prévention des incendies, le ministère publie mensuellement une capsule de 
prévention en incendie sur ses pages Facebooket Instagram.  

Les municipalités et les services de sécurité incendie sont invités à participer à la promotion de la prévention en 
incendie en partageant chaque mois ces capsules à leurs citoyens.  

L'utilisation du barbecue 

Mai 2017 

Vivement l’été et la cuisine sur le barbecue! Mais attention aux risques d’incendie! Assurez-vous de nettoyer 
régulièrement les grilles et les brûleurs ainsi que de vérifier les conduits d’alimentation. De plus, soyez toujours 

vigilant et ne laissez jamais sans surveillance les aliments que vous cuisez.  N’oubliez pas, les bonbonnes doivent 
toujours être remisées sécuritairement. Bonne grillade! 

==================================================== 

MÉMO de votre municipalité    

                                                    Mois de l’arbre et des forêts 

                                                        Du 1er au 31 mai 2017 

Pour souligner cet évènement, votre municipalité a fait la distribution gratuite d’arbres fournis  

par le ministère de Forêts, de la Faune et des Parcs en collaboration avec l’Association forestière  

bas-laurentienne et les Groupements forestiers de la région. Le 20 mai dernier, c’est 120 arbres qui 
ont été distribués aux citoyens.  Un petit geste pour notre planète 
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« Offre touristique et culturelle»  

Par Martine Bérubé 

La croix du rang VII 

Elle a toujours été là, symbole de fierté et hommage aux anciens. 

Mon grand-père et mon père en prenaient soin. 

Quand en 2014, elle a été refaite ça été un bonheur pour moi. 

Mais, dans mon souvenir, il y avait toujours eu une niche abritant une statue de Marie. 

Une statue que ma mère avait gagné à 
l'école il y a longtemps. 

Aujourd’hui la statue restaurée a retrouvé 
une niche toute neuve. 

Avec cœur et habileté, Moise Corbin lui 
en a fait cadeau et l'a même installée. 

Je me plais a cultiver quelques fleurs au 
pied de cette croix comme le faisait Rose 
ma grand-mère. 

Martine Bérubé 

 

 

 

=============================================== 

 

Le comité de l'offre touristique et culturelle de St-Damase a le plaisir de vous annoncer l'embauche 
de Anne-Julie Otis au poste d'animatrice touristique pour la saison 2017. 

Anne-Julie a terminé avec succès en avril une formation de bachelière en tourisme. 

La saison s'annonce chaude en événements ! 

L'ouverture  se fera le 17 juin prochain avec le marché aux puces à la Base de plein air, suivie du 
déjeuner de la fête des pères, le 18 juin , à la salle paroissiale. 

Plusieurs activités sont prévues: affiches, communiqués, journaux et Facebook Tourisme St-
Damase vous tiendront au courant. 
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« CLÉA»  

Par Gisèle Caron 

Le CLEA conjointement avec le RECEM nous a offert des cours 
de RCR, D'ART 

 et QI GONG qui a été très apprécié  
Merci à LYNCEY et DANNY et à tous ceux qui ont suivi les cours. 
Une exposition aura lieu le 18 juin à l'occasion du déjeuner de la 

fête des pères. 
A l'automne, on prévoit d'autres cours selon la demande 
Gisèle ,Gilberte ,Suzanne ,Solange , Èlisabeth,Stéphanie  

BONNE ÉTÉ ...ET A L'AUTOMNE 
                                                      Gisele  
=============================== 

Le 25 mai en après-midi, les élèves de 5-6 années ont été invités à 
un mini-vernissage des œuvres produites lors de ce cours. Les 
jeunes ont pu échanger avec les peintres amateurs et leur ensei-
gnante. Ils ont particulièrement apprécié les peintures représentant 
des animaux. Les échanges ont été nombreux et remplis de fou rire. 
Merci à Gisèle pour cette invitation 
         Martine Lavoie 

================================== 

OFFRE D’EMPLOI                                                                  Cuisinier(e) à temps partiel 

Cuisinier(e) à temps partiel au resto de la base plein air.  Il / Elle devra être disponible 
pour travailler tant en semaine que les fins de semaine.  Il / Elle pourra faire des quarts 
de travail complets ou des quarts coupés.  Il / Elle doit être ponctuel, honnête, respon-
sable.  Capacité de travailler en équipe. 
 

SVP faire parvenir ton CV à info@basepleinair.com ou au 418-776-2828. 
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LA FABRIQUE DE LA PAROISSE SAINT-DAMASE 

365 AVENUE PRINCIPALE 
SAINT-DAMASE (QUÉBEC) G0J 2J0 

 
Téléphone:418-776-5750 Fax: 418-776-5195 

   
 
 

 
L'assemblée de Fabrique de la Paroisse Saint-Damase tient à 
remercier une de ces nombreuses personnes bénévoles qui travaillent 
souvent dans l'ombre mais qui font que tout fonctionne  pour vous 
assurer un service impeccable. 
 
Toutes les deux semaines vous recevez le feuillet paroissial; c'est 
madame Pierrette  Dumont aidé de monsieur Daniel 
Chouinard qui va chercher le feuillet et insèrent les feuilles dans 
chacun des feuillets pour ensuite  les déposer à la poste. Merci
Pierrette et Daniel pour votre générosité. 
 
Nous avons demandé des soumissions pour refaire le sablage et le 
vernissage du  couloir et de la sacristie. Une soumissions a été 
retenue, étant la plus basse, et les travaux devraient débuter vers la 
mi-juin.   
 
Une rencontre avec quelques représentants des organismes de la 
paroisse a eu lieu afin de préparer des activités pour le 100e de la 
construction de l'église, les dates retenues sont les 13 et 
14 juillet 2019. Une autre rencontre se tiendra à l'automne, 
n'hésitez pas à nous faire des suggestions ou des commentaires, il n'y 
a pas de mauvaises idées, il n'y a que des mauvaises décisions. 
 
 

Par Rollande Ouellet
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Les obligations d’un OSBL 
 
 Par Steve Ouellet, conseiller en développement local et territorial 
 
 
Plusieurs d’entre vous êtes impliqués dans différents organismes dans le milieu. Vous le faites par sentiment 
d’appartenance pour votre communauté ou pour soutenir une cause qui vous tient à cœur. La présente 
chronique s’adresse aux gens qui sont administrateur ou administratrice dans un organisme sans but lucratif 
(OSBL) légalement constitué. Vous savez que les organismes sans but lucratif ont des droits (exemple : 
s’enrichir ou s’endetter, posséder des biens, contracter, entamer des poursuites, etc.) et des devoirs 
(respecter les objets de sa charte et respecter les lois en vigueur (Lois sur les compagnies, code civil, code 
criminel, etc.). On oublie bien souvent que les OSBL ont aussi des obligations, comme tenir des livres, des 
registres et des procès-verbaux, tenir une liste de ses membres à jour, tenir une assemblée générale chaque 
année, produire une déclaration de revenus et une déclaration annuelle auprès du registraire des entreprises.  
 
On minimise ses responsabilités parce qu’on se dit que notre organisme est petit, avec de faibles revenus et 
qu’il repose sur les épaules de quelques bénévoles. Au mieux, nous avons une personne fiable sur le comité 
qui s’en occupe depuis toujours, du moins, on l’espère. Malheureusement, trop de comités négligent ces 
responsabilités et se placent dans des situations inconfortables. Tout organisme sans but lucratif ou toute 
entreprise immatriculée au registre des entreprises a l’obligation, chaque année, de produire une déclaration 
de mise à jour annuelle durant la période prévue à cet effet, qu’elle ait ou non des changements à apporter 
aux renseignements qui figurent au registre. Pour ce faire, vous devez utiliser le service en ligne du 
registraire des entreprises et produire une déclaration de mise à jour annuelle. Vous aurez alors à vérifier les 
renseignements relatifs à l’entreprise figurant au registre des entreprises et à choisir de produire une 
déclaration de mise à jour annuelle avec ou sans modifications. Cette procédure est assez simple et prend 
moins de 10 minutes, surtout si on la fait à chaque année. Autrement… 
 
De plus, même si vos revenus comme organisme sont modestes (exemple, moins de 3000$ par année), vous 
devez aussi produire une déclaration de revenus. De façon générale, les organismes sans but lucratif (OSBL) 
bénéficient d'un privilège important : ils sont exemptés de l'impôt sur le revenu s'ils sont formés et administrés 
exclusivement dans un but non lucratif. Toutefois, les OSBL doivent quand même produire les déclarations 
de revenus ou de renseignements qui correspondent à leur situation, même s'ils sont exemptés de l'impôt sur 
le revenu ou même s’ils ne payent pas la TPS ou la TVQ. C’est une obligation! L’Agence du Revenu du 
Canada et l’Agence du Revenu du Québec tolèrent administrativement ces « oublis », mais la situation 
pourrait un jour changer.  Assurez-vous que votre organisme respecte ses obligations annuellement. Vous 
allez vous éviter bien des tracas.   
 
Steve Ouellet 
Conseiller en développement local et territorial 
(418) 629-4212 poste 1031 
s.ouellet@mrcmatapedia.quebec 

« Chronique rurale»  

Par Steve Ouellet 
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« Le mois VERT»  

Par  Vincent Dufour 

Le Mot vert du mois – « Horaire d’été de l’Écosite de La Matapédia » - Mai 2017 
 
Bonjour à toutes et tous,  
 
La période estivale est à notre porte et comme chaque année, votre Écosite de La Matapédia ajuste 
son horaire dans ses 3 écocentres afin de vous offrir un meilleur service! 
 
Qu’est-ce qu’un écocentre? C’est votre point de dépôt pour vos matières résiduelles plus difficilement 
récupérables par la collecte porte-à-porte de par leur volume ou leur nature. L’écocentre permet à 
une grande partie ces matières d’être valorisées dans le respect de l’environnement! 
 
Parmi ces matières, on retrouve entre-autre, mais non exclusivement :  

 les matériaux de construction; 
 les métaux (aluminium, fer, cuivre, etc.) 
 les encombrants (mobiliers, électroménagers, etc); 
 les appareils électriques et électroniques; 
 les pneus (48 pouces et moins); 
 les résidus domestiques dangereux (Peinture, teinture, batteries, etc.) 
 les résidus verts tel les branches. Les feuilles et le gazon coupé peuvent être apportés au 

printemps et à l’automne; 
 plus encore! 

 
Si vous êtes un résident de La Matapédia, profitez gratuitement de vos 3 écocentres situés aux 
adresses suivantes :  

 Amqui : 32, rang St-Paul 
 Causapscal : 305, rue Cartier 
 Sayabec : 14, route Rioux 

 
Pour les heures d’ouvertures, les matières acceptées et les procédures, visitez le site internet 
www.ecositedelamatapedia.ca ou téléphonez au 418 629-4224. 
 
D’ici le prochain Mot Vert, profitez de votre écocentre qui, comme les feuilles dans les arbres au 
printemps, s’ouvre à vous afin de vous offrir un monde plus vert ! 
 
Vincent Dufour, coordonnateur 
Régie intermunicipale de traitement des matières résiduelles  
des MRC de La Matapédia et de La Mitis 
Tél. : 418-629-2053, poste 1138 
Courriel: matresi@mrcmatapedia.qc.ca 
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Le Mot vert du mois – « Une gestion écologique de vos résidus verts » - Juin 2017 
 

Bonjour à toutes et tous,  
 
Le mois de juin rime avec la préparation du terrain et avec de bonnes quantités de résidus 

verts laissés par la tonte de gazon, l’élagage des arbres ou encore la préparation du jardin. 
 
Vous le savez maintenant, les résidus verts tels que la pelouse et les branches ne vont 

pas dans le bac à déchet. Alors, comment s’en départir ? 
 
Pour vos retailles de gazon, comme souvent, la solution la plus simple est la meilleure : 

laissez-les sur place. Cette technique horticole, communément appelée «herbicyclage» 
permettra une protection naturelle de votre pelouse contre la sécheresse et les maladies. 
Pourquoi payer pour traiter sa pelouse quand la nature nous donne les outils nécessaires pour le 
faire ?! 

 
Vos résidus de jardinage, désherbage, plantes d’intérieures, etc. sont acceptés dans le 

bac brun. N’oubliez pas que la terre et les pots, eux, ne le sont pas ! 
 
Les petites branches, de la grosseur maximale du petit doigt, peuvent être mises dans le 

bac brun. Toutefois, les branches d’une dimension supérieure ne peuvent pas aller dans le bac 
brun puisqu’elles  risquent d’endommager les équipements.  

 
Pour vous départir convenablement de ces plus grosses branches, vérifiez avec votre 

écocentre d’Amqui, Causapscal et Sayabec.  
(418 629-4224, www.ecositedelamatapedia.ca) 

 
Les résidus de construction, rénovation et démolition, tel que le bois, doivent être déposés 

à votre Écocentre. Ces matières ne sont acceptées dans aucun bac. 
 
N’oubliez pas que l’horaire de collecte d’été pour votre bac brun est maintenant en 

vigueur! Vérifiez le calendrier de collecte de votre municipalité pour plus d’information. 
 
 
Vincent Dufour, coordonnateur 

 
www.ecoregie.ca  
Tél. : 418-629-2053, poste 1138 
Courriel: matresi@mrcmatapedia.qc.ca 
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« La Ressourcerie»  

Par : Martin Bérubé 

ALLOCATION POUR LES PERSONNES ÂGÉES DE 60 À 64 ANS  

Qu'est-ce que l'Allocation ?  

L’Allocation est une prestation mensuelle destinée aux couples à faibles revenus.  

Quels sont les critères d'admissibilité ?  

Vous êtes admissible à l’Allocation si vous répondez à toutes les exigences suivantes : 

 vous êtes âgé de 60 à 64 ans; 
 votre époux ou conjoint de fait reçoit la Sécurité de la vieillesse et est 

admissible  au  Supplément de revenu garanti;  
 vous êtes un citoyen canadien ou un résident autorisé au Canada; 
 vous habitez au Canada et y avez vécu pendant au moins 10 ans après l’âge de 18 ans; 
 votre revenu annuel combiné avec celui de votre époux ou de votre conjoint de fait est 

inférieur au seuil annuel maximal admissible.  

Sous certaines conditions, il est possible de recevoir cette prestation même si la personne n’a 
pas vécu au moins 10 ans au Canada depuis son 18e anniversaire de naissance. Il faut 
s’adresser à l’un des bureaux de programme de la Sécurité de la vieillesse.  

À quel moment doit-on faire la demande ?  

La demande peut se faire de 6 à 11 mois avant le 60e anniversaire si le conjoint est un 
pensionné admissible au Supplément de revenu garanti.  

La rétroactivité est-elle possible? 

Oui. Un retour en arrière pour des paiements non effectués est possible pour une période 
maximale de onze mois.  

À quel moment les versements des prestations commencent-ils? 

Le conjoint bénéficiaire commence à recevoir son Allocation le mois suivant son 60e 
anniversaire de naissance.  

L’Allocation est-elle imposable? 

L’Allocation est un revenu non imposable. Cependant, le montant doit être indiqué dans la 
déclaration de revenus annuelle. 

Pour plus d'information ou pour avoir un service-conseil gratuit dans 
vos  démarches,  téléphoner Karine au 629-6077 



23 

Vous avez des électroménagers, des meubles, des jouets ou des appareils 
électroniques dont vous voulez vous départir . Pensez à la Ressourcerie de la 
Matapédia. Nous offrons le service de cueillette gratuitement dans les 18 mu-
nicipalités. 

Nous récupérons aussi des articles de toutes sortes: 

Articles de sports - Luminaires - Matelas - Antiquités - Vaisselles -  Armoires  -
  Évier Comptoir de cuisine - Bains -  Couchettes  - Sièges d'auto  -  Lavabos - 
meubles  - Informatiques -  Électroniques -Électroménagers ( même s'il ne 
fonctionne plus ) - Etc… 

 

De plus, nous sommes à la recherche de sacs de plastique pour notre service 
à la clientèle lors de  l'emballage de la marchandise. Vous pouvez nous re-
joindre au 418-629-6777.  

 

 

RÉCUPÉRATION DES PRODUITS ÉLECTRONIQUES  

La Ressourcerie de la Matapédia récupère les appareils électroniques. L’orga-
nisme invite la population à participer au recyclage de plusieurs types d’appa-
reils tels qu’ordinateurs, systèmes de son, téléviseurs, lecteurs vidéo, radios, 
téléphones cellulaires, etc. Nous vous invitions à venir porter les appareils 
électroniques directement à notre magasin . Merci ! 
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7 astuces pour être bien dans sa tête 

La campagne de cette année est une invitation à prendre part au 
mouvement afin de créer, renforcer et favoriser la santé mentale des 
Québécoises et des Québécois. Cette campagne propose 7 astuces pour 
être bien dans sa tête, des astuces qui portent à la réflexion et à l’action 
pour les appliquer au quotidien. 

Découvrez les nouveaux outils!  

« Chronique SANTÉ»  

Par : Véronique Harvey 
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« Les communiqués»  

COMMUNIQUÉ DE PRESSE
 
 
 
 
 

Société d’exploitation des ressources de la Vallée, coop de solidarité 
 

La SERV, maintenant une coopérative 
 
 
Lac-au-Saumon, mercredi, le 5 avril 2017 – La Société d’exploitation des ressources de la 
Vallée (SERV) change de véhicule corporatif et est devenue, depuis le 1er janvier 2017, une 
coopérative de solidarité.  
 
Ce changement fait suite à l’orientation prise par les actionnaires réunis en assemblée générale 
spéciale le 26 avril 2016 et vise à créer un sentiment d’appartenance plus fort avec ses membres. 
« Ça fait plus de 40 ans que nous fonctionnons quasiment comme coopérative sans en être une. 
En 2017, la SERV se retrouve avec le bon véhicule corporatif », de déclarer Daniel Bélanger, 
président de la SERV. 
 
La coopérative regroupe trois catégories de membre : Les membres travailleurs qui sont des 
employés de la SERV, les membres utilisateurs qui sont des propriétaires de lots boisés sous 
aménagement avec l’organisation et les membres de soutien qui, sans être travailleur ou 
propriétaire de lots, étaient actionnaires depuis plusieurs années et désirent suivre les activités de 
la SERV. 
 
« À court terme, ça ne modifiera pas le travail des employés et ça ne changera pas les relations 
avec les propriétaires. Par contre, dans le futur, la coop souhaite se rapprocher de ses membres 
en développant des offres de services répondant plus grandement à leurs besoins » précise 
Sébastien Jean, directeur général de la SERV. 
 
Le conseil d’administration invite l’ensemble de ses membres à l’assemblée générale annuelle le 4 
mai prochain à compter de 18h30 à la salle des loisirs de Lac-au-Saumon. 
 
 
Source : Sébastien Jean, Directeur général 
 
Entrevue : Daniel Bélanger, Président du conseil d’administration 
 
 
À propos de la SERV : 
 
La SERV est une coopérative regroupant plus de 1000 membres, propriétaires de boisés privés, 
travailleurs et citoyens matapédiens. Sa mission est de favoriser le développement économique et 
enrichir le patrimoine forestier de la Vallée de La Matapédia par une implication entrepreneuriale 
collective fondée sur la création et la valorisation des emplois. 

-30- 
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Pour diffusion immédiate 

 
 
 
 

SAINT-DAMASE A MAINTENANT SA POLITIQUE MADA 
 
 

Saint-Damase, le 15 mai 2017 – La municipalité de Saint-Damase dans la MRC de La 
Matapédia a adopté lors de la séance du conseil du 1er mai dernier sa politique municipale des 
aînés et son plan d’action MADA.  L’adoption de cette politique et du plan d’action est le 
résultat d’un travail de plus d’un an réalisé par un comité de pilotage composé de représentants 
d’organismes et de citoyens du milieu.  « Nous croyons que cette politique reflète le plus 
fidèlement possible les besoins et les attentes de nos aîné(e)s et je tiens à remercier tous les 
membres du comité qui ont participé bénévolement aux travaux. » explique Marjolaine Dubé 
D’Astous, conseillère municipale et responsable des questions familiales au conseil municipal 
de Saint-Damase. 
 
La politique municipale des aînés et son plan d’action sont maintenant en ligne sur le site 
internet de la municipalité (www.saint-damase.com). Dans les prochaines semaines, le conseil 
municipal mandatera un nouveau comité de suivi afin de mettre en œuvre le plan d’action 
MADA qui s’échelonnera sur une période de 4 ans.   
 
À noter que la municipalité de Saint-Damase s’était officiellement lancée dans la démarche 
« Municipalité Amie des Aînés » en mai 2016, grâce à une subvention du Ministre responsable 
des aînés et de la lutte contre l’intimidation, Madame Francine Charbonneau.  Dans un contexte 
où les municipalités et les MRC sont directement touchées par le vieillissement de la 
population, le Secrétariat aux aînés finance, depuis 2008, le développement et l’implantation 
d’une démarche Municipalité amie des aînés sur le territoire québécois. 
  
 

- 30 - 
 
Source: 
Steve Ouellet 
Conseiller en développement à la MRC de La Matapédia 
Téléphone: (418) 629-2053 poste 1031 
Courriel: s.ouellet@mrcmatapedia.quebec 
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« Le Semeur de MOTS»  

Par Richard Bérubé 

 

     Quand les arbres et les fruits font des jeux de mots.  
Le printemps est là, la terre briole et les gazouillis des oiseaux se font entendre un peu partout.  

Le semeur de mots, évidemment se doit de souligner le retour de la belle saison avec des 
calembours qui se rapportent à l’éclosion de la vie.  

Vous découvrirez des fruits et des légumes qui parfois sortent de l’ordinaire.  

Les réponses se trouvent à la fin du jeu par ordre alphabétique.  

1.Il t’oblige à te lever le matin et peut être épuisant.  

2.Les secouristes ne peuvent plus rien pour lui.  

3.Cet arbre n’est pas rigolo. Demandez à Isabelle Boulay.  

4.Fruit qui nous aide à ne pas oublier un rendez -vous. 

5.Un oiseau qui porte le nom d’un fruit  

6.Arbre qui vous conduit au confessionnal.  

7.Autour de votre cou, il dévoile sa richesse.  

8.Le paradis des écureuils.  

9.Un morceau tendre du veau ou un problème de mécaniciens . 

10.Au cinéma; elle fut mécanique.  

11.Il est utilisé lors de la réparation des routes.  

12.Couleur chez les coiffeuses.  

13.Le fruit que l’on chante. 

14.Arbre qui ne manque pas de souplesse.  

15.Arbre pour se protéger de la pluie au bord de la mer.  

16.Ce fruit peut vous défendre.  

17.Question de Shaskespeare.  

18.Nom d’une selle de vélo.  

19.Achat d’une mauvaise voiture.  
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20.Arbre sous lequel Newton s’est assis. 
21.Fruit porté par un anglais. 

22.Il pèse lourd dans votre assiette. 
23.Avec lui; c’est du sport. 

24.Il manque toujours son coup. 
24.La dulcinée de Roquet Belles Oreilles. 

25.Il fait vivre les gynécologues.  
26.Le fruit préféré des Dalton. 

27.Couleur des soldats. 
28.Angle droit. 

29.Fruit de Mario Tremblay. 
30.Au pied ; il fait mal. 

31.Légume préféré de Popeye et son ami de cœur. 
32.À l’atelier ou chez le dentiste. 

33.Il exprime la douleur. 
34.Les mauvais acteurs les reçoivent 

35.Emblème des sorcières. 
36.Désigne un mauvais film. 

37.Le légume le plus menteur. 
38.Le fruit qui pousse le plus vite. 

39.Fruit à caractère offensif. 
40.Il personnifie un grand naïf 

41Fruit qui fait preuve d’un grand amour. 
42.Ce légume a le cœur tendre. 

43.On compare parfois ce légume à certaines oreilles. 
44.Personne faible, grande et maigre (Québec). 

45.Légume qui vient de Belgique.  
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46.Rossi et Trenet en ont chanté le temps. 

47.Ne pas confondre avec une contravention. 

48.Personne très mince et très grande (France) 

49.Légume et personnage fictif. 

50.C’est idiot d’être un légume comme lui. 
     

Voici la liste des mots: 

    

                       Ail – abricotier - acajou – amande – artichaut – asperge – avocat. 

                       Banane – bleuet – bouleau. 

                       Cerise – champignons – chêne – chou - chou-fleur – citron – citrouille –  

                        clémentine – concombre – cône – coing. 

                       Datte. 

                       Échalote – épinard. 

                       Fraise. 

                       Grenade. 

                       Hêtre. 

                       Kaki - kiwi 

                       Lime. 

                       Melon. 

                       Navet – noisetier – noix – noyer. 

                       Oignon – olive – orange. 

                       Passion – patate – pêche – pêcher – peuplier – piment – poire – pois –  

                       pomme – pommier – prune. 

                       Rocambole. 

                       Saule. 

                       Tomates.     

                                Je vous souhaite une saison remplie de plaisirs festifs, de repas pantagrué-
liques et gargantuesques, entourés de gens qui vous apprécient 
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Le projet COOP, connaissez-vous ? 

Votre contribution dans le milieu pour toute cotisation REER, CELI et renouvel-
lement d’hypothèque. 

Votre caisse Desjardins remettra pour vous, 20$ ou 50$ à un organisme de 
votre choix dans le milieu. 

Venez nous voir ! 

Un Avantage exclusif aux membres de la caisse de Mont-Joli-Est de La Mitis 

 

 418-775-7253 ou 1-800-375-7253  
www.desjardins.com 

        

Desjardins est là pour vous aider à accompagner concrètement votre enfant dans son éducation financière au moyen de la 

caisse scolaire. 

Offerte en collaboration avec le milieu scolaire et destinée aux jeunes du primaire, la caisse scolaire est un programme d’
apprentissage à l’épargne qui vise à rendre les jeunes autonomes, responsables et compétents dans la gestion de leurs fi-

nances.  

QU’EST-CE QU’UN COMPTE DE CAISSE SCOLAIRE ? 

 Un compte qui appartient à l’enfant ; 

 Aucuns frais d’administration ; 

 Dépôts effectués à l’école (retraits à la caisse seulement) 

Relevé de compte papier de caisse scolaire (pour suivre les transactions). 

 

UN SITE WEB À DÉCOUVRIR – caissescolaire.com 

Besoin de conseils, d’idées, d’activités à réaliser en famille à la maison ou de vidéos éducatives pour vous aider à parler d’

argent avec votre enfant?  

Le site caissescolaire.com est la référence éducative en matière d’épargne.  

Soyez attentif la caisse scolaire arrivera dans les écoles primaires de La Mitis à la rentrée prochaine ! 

Si vous avez des questions ou désirez plus de renseignements, communiquez avec nous en composant le 418-775-7253. 

L’équipe de la caisse scolaire       
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« NOS COMMANDITAIRES»  

 

  

  

  

  



32 

  

  

Nous vendons: 

-Cèdre de l’Est, bois traité 

-Portes et fenêtres 

-Quincaillerie spécialité plomberie 

-Nous pouvons commander ce dont vous    
avez besoin! 

Suivez nous sur Facebook pour voir nos  

spéciaux 
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Ferme bovine 
Guy D’Astous 

402 rang 7 est, Saint-Damase 

418-776-2116 
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